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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DELIBERATION N° 2020-02-21-12 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 
PORTANT CREATION ET TARIFICATION DE DIPLÔMES D’UNIVERSITE 

 

 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 21 FEVRIER 2020, 
 
 
Vu le code de l’Éducation ; 
Vu les statuts de l’Université Clermont Auvergne ; 
Vu l’avis des Conseils de Gestion concernés ; 
Vu l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (CFVU) du 28 janvier 2020 ; 
 
 
 
 
Vu la présentation de Monsieur le Président de l’université Clermont Auvergne ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE 
 
d’adopter la création et la tarification des Diplômes d’Université telles que définies en annexe.  
 
 
 
 
 
 
 

Membres en exercice : 37 
Votes : 29 
Pour : 26 
Contre : 3 
Abstentions : 0 

Le Président, 
 
 

 
 

Mathias BERNARD 
 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CA UCA 2020-02-21-12 
 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 
PUBLIE LE :  

 
Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 
par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois 
à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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Conseil d’Administration du 21 février 2020 
 

Création et tarification de Diplômes d’Université (DU) 
suite à la CFVU du 28 janvier 2020 

 

Intitulé de la 
formation 

Compo-
sante 

Responsable 
Pédagogique Présentation, objet de la demande Durée de la 

formation Organisation Effectif 
minimum

Tarification 

Conseil de 
Gestion T1 

(Tarif 
plein) 

T2 
(Tarif 

étudiant 
UCAA) 

DU Nutrition en 
sante génésique – 

Nutrition de la 
femme tout au long 

de la vie 

U
FR

 d
e 

M
éd

ec
in

e 
et

 d
es

 
Pr

of
es

sio
ns

 p
ar

am
éd

ic
al

es
 

Corinne 
MALPUECH-

BRUGERE 

L’apprenant doit être capable à l’issue du DU de : 

- Maitriser les bases physiologiques de l’alimentation et de la 
nutrition des femmes tout au long de la vie 

- Connaître les perturbations nutritionnelles associées ou à 
l’origine des désordres métaboliques  

- Être capable de donner des conseils nutritionnels préventifs et 
thérapeutiques à des femmes jeunes, adultes, enceintes, 
allaitantes et en situation de ménopause 

- Appréhender, connaître les outils, les techniques et les principes 
de la nutrition pour le suivi nutritionnel, clinique et pondéral des 
femmes en situation de grossesse à risque 

69 h 

3 sessions de 4 
jours en mars, 

avril et mai 
 

examens en 
mai et juin 

11 1 600 € 650 € 21/10/2019 

DU Reconversion 
officinale 

U
FR

 d
e 

Ph
ar

m
ac

ie
 

Brigitte 
VENNAT 

Le Diplôme d’État de Docteur en Pharmacie se caractérise par son 
unicité qui donne à chaque pharmacien l’opportunité d’évoluer au 
cours de sa carrière et de changer d’orientation professionnelle.  

Il est donc essentiel d’accompagner les pharmaciens qui souhaitent 
se reconvertir en officine, en leur proposant une actualisation de 
leurs connaissances et compétences, grâce à un parcours 
pédagogique personnalisé, comportant un volet cognitif et un volet 
amélioration des pratiques. 

Formation entièrement mutualisée avec la 6ème année orientation 
officine.   

96 h + 2 UE 
au choix de 

20 à 34 h 
+ 

6 mois de 
stage 

enseignement 
de septembre à 

décembre 
 

stage de janvier 
à juin 

3 750 € - 29/05/2019 

 


